
Présentation du prélèvement 
à la source
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1- Pourquoi ?
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1. S’adapter à la vie des contribuables

L’impôt sur le revenu est, en principe, payé l’année suivant celle de la perception 
des revenus.

Ce décalage peut engendrer des difficultés de trésorerie pour les contribuables qui 
connaissent des changements de situation ...

✔ dans leur vie personnelle 

✔ dans leur vie professionnelle quand ils sont salariés 

✔    quand ils sont propriétaires bailleurs

Le prélèvement à la source rend le paiement de l’impôt contemporain de la 
perception des revenus et permet d’éviter un décalage d'un an. 
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2 – Mieux répartir l'impôt dans l'année

  Actuellement, l'impôt est réglé sur 10 mois (de janvier à octobre)  ou par 
tiers provisionnels en février et mai avec un solde en septembre.

  Avec le prélèvement à la source, l'impôt aura la même temporalité que les 
revenus, il sera dorénavant étalé sur 12 mois.

 

                                                        Le prélèvement à la source, 

un système avantageux en terme de trésorerie.
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2-Quand et 
Comment?
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Le prélèvement à la source 
Retenue à la source et/ ou acompte contemporain  

Traitements 
et salaires 

Revenus fonciers
Revenus des 
indépendants

 

= Prélèvement à la source

Un collecteur peut

 intervenir
Oui Non

Prélèvement 
s'adaptant 

immédiatement et 
automatiquement

(déduit sur la fiche 
de paie chaque mois)

Le montant d'impôt
est acquitté par 

le bénéficiaire du revenu
lui-même

(prélevé sur son compte
bancaire chaque mois)

Retenue à la source Acompte contemporain
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Un exemple  
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Ce qui ne change pas 

        La réforme ne modifie pas les règles de calcul de l'impôt.

   Le barème de l’impôt n'est pas modifié, il reste progressif.

        Le quotient familial est maintenu.

  L'imputation des réductions ou l'octroi de crédit d'impôt sont 
maintenus.

    Le dépôt de la déclaration de revenus ainsi que l'avis d'imposition 
seront maintenus.
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Résumé de la déclaration en ligne    
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 déclaration en ligne après signature    
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 renvoi automatique au service gérer mon prélèvement à la source
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3- Quelle confidentialité ?
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Le salarié ne donnera aucune information à son employeur. 

L’administration fiscale restera l’interlocutrice du contribuable :

 Elle calculera le taux du prélèvement et le communiquera au tiers Elle calculera le taux du prélèvement et le communiquera au tiers 
versant les revenus (employeurs privés ou publics, caisses de retraites, versant les revenus (employeurs privés ou publics, caisses de retraites, 
etc.).etc.).

 Elle sera seule destinataire des éventuelles demandes de modulation Elle sera seule destinataire des éventuelles demandes de modulation 
de taux de prélèvement exprimées par les contribuables.de taux de prélèvement exprimées par les contribuables.

 Elle recevra les déclarations de revenus des contribuables, comme Elle recevra les déclarations de revenus des contribuables, comme 
aujourd’hui et calculera le montant final de l’impôt.aujourd’hui et calculera le montant final de l’impôt.

 Elle recevra le paiement du solde d’impôt ou procédera à la restitution Elle recevra le paiement du solde d’impôt ou procédera à la restitution 
d’un éventuel trop-versé.d’un éventuel trop-versé.

La seule information transmise au collecteur = le taux de PAS. Le 
taux du prélèvement à la source de chaque contribuable sera soumis au 
secret professionnel. Les personnes qui contreviennent 
intentionnellement à l’obligation de secret professionnel pourront 
être sanctionnées pénalement.
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LE TAUX N'EST PAS REVELATEUR DE LA SITUATION 
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    Le taux « neutre » s'applique :

 aux primo-déclarants ;

 aux nouveaux embauchés que l'employeur n'a pas encore signalés 
à l'administration ( possibilité pour l'employeur d'un appel de taux réactif 
en 2019) ;

 aux personnes à charge ou rattachées au foyer fiscal ;

 à la demande du contribuable lorsqu'il ne souhaite pas que 
l'administration communique son taux de prélèvement à son employeur.

   Dans ce dernier cas, le salarié devra verser, directement à 
l'administration un montant complémentaire correspondant à la différence 
entre l'application de son taux « neutre » et l'application du taux « global».

   le taux neutre est issue d'une grille de taux forfaitaires

   Jusqu'à un salaire net mensuel de 1 367 euros par mois, ce taux sera 
toutefois égal à zéro.
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Exemple d'option pour le taux « non personnalisé »

Grille  de taux par défaut :

 taux de 7,5 % pour des 

salaires de 2 000 € mensuels 

 RAS mensuelle de 150 €

ET complément de 146 €

+

 Acompte cont. (RF) de 222 €

 PAS annuel de 6 216 €

Salaires : 24 000 €
Rev. Fonciers : 18 000 €

   Impôt = 6 235 €
   taux de 14,8 %

Retenue à la source

 mensuelle de 296 €

(salaires) 

+

Acompte contemporain

mensuel de 222 € 

(revenus fonciers)

 PAS annuel : 6 216 €
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   Afin de prendre en compte les disparités éventuelles de revenus au 
sein du couple

   Option possible pour un taux de prélèvement en fonction du revenu 
respectif de chaque conjoint, calculé par l'administration

   Il ne s'agit pas d'une individualisation de l'impôt mais d'une répartition 
différente du paiement de l'impôt entre les conjoints 

   Il n'y a pas d'incidence sur le montant total d'impôt dû par le couple
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Salaires M. : 24 000 €
Salaires Mme : 120 000 €

   Impôt = 27 591 €
   taux de 19,2 %

Retenue à la source
 mensuelle de M. 
DUPONT : 384 €

+
Retenue à la source
 mensuelle de Mme. 
DUPONT : 1 920 €

 PAS annuel du 
foyer : 27 648 €

EXEMPLE D'OPTION POUR LE 
TAUX INDIVIDUALISE

M et Mme DUPONT Option pour l'individualisation du taux

Monsieur :
IR dû pour 24 000 € = 1 666 € soit un
Taux individualisé de 6,9 %
 RAS mensuelle de 138 €

Madame :
IR dû : 25 925 € (27 591 – 1 666), soit 
un taux individualisé de 21,6 %
 RAS mensuelle de 2 160 €

 PAS annuel du foyer : 27 576 €
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 Espace personnel www.impots.gouv.fr : choix du taux individualisé

http://www.impots.gouv.fr/
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LES CHANGEMENTS DE SITUATION

La réforme prendra en compte, de 
manière contemporaine, les 

changements de situation des 
ménages

Mariage ou 
PACS

Décès du 
conjoint 

Divorce ou 
séparation

Pour renforcer l'adaptabilité du prélèvement contemporain, le contribuable déclare le 
changement à l'administration dans les deux mois.

Aucune sanction si le contribuable ne signale pas son 
changement de situation

Naissance
adoption

2019



25

4- 2019, année de transition
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  Pas de double imposition en 2019Pas de double imposition en 2019

  sur les salaires, les retraites, les revenus de remplacement, les revenus des 
indépendants et les revenus fonciers récurrents ;

  annulation de l'imposition par le biais d'un Crédit d'Impôt Modernisation du 
Recouvrement (CIMR) pour les revenus non exceptionnels de 2018;

   Maintien des réductions et crédit d'impôts acquis en 2018Maintien des réductions et crédit d'impôts acquis en 2018

  réductions et crédits d'impôt versés intégralement au moment du solde de l'impôt à la 
fin de l'été 2019 ;

  versement d'un acompte de crédit d'impôt au 1er trimestre 2019 pour les services à 
domicile et garde d'enfant, égal à 30 % du crédit d'impôt de l'année précédente. 

  Imposition des revenus exceptionnels de 2018 maintenueImposition des revenus exceptionnels de 2018 maintenue (plus-values 
immobilières et mobilières, intérêts, dividendes, gains sur les stocks options ou 
actions gratuites ...)  
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REDUCTIONS ET CREDITS D'IMPOT

Services à domicile

• Versement au 1er trimestre 2019 d'un acompte de 
crédit d'impôt de 30 % (calculé sur le crédit d'impôt 

constaté en 2018 sur dépenses 2017)

• Solde en août 2019, après déclaration de revenu et 
liquidation de l'IR

• Versement au 1er trimestre 2019 d'un acompte de 
crédit d'impôt de 30 % (calculé sur le crédit d'impôt 

constaté en 2018 sur dépenses 2017)

• Solde en août 2019, après déclaration de revenu et 
liquidation de l'IR

Garde d'enfants
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Leurs Missions

Appliquer la retenue à la source au taux calculé et transmis par 
l'administration sur les revenus qu'ils versent

Déclarer les montants individuels prélevés sur la déclaration concernée

Reverser les prélèvements : un prélèvement sera effectué par 
l'administration sur le compte bancaire du collecteur le mois suivant 
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    Le dispositif d'assistance pour les particuliers

 Des informations diffusées sur les sites internet 
impots.gouv.fr et prelevementalasource.fr

 Un numéro d'appel national dédié PAS : 0811 368 3680811 368 368

(questions générales et individualisées, assistance aux 
démarches) 

 La messagerie sécurisée accessible depuis son espace 
particulier pour poser des questions relatives au PAS

https://www.economie.gouv.fr/prelevement-a-la-source
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